
grands projetsREC

Prix des bonnes pratiques  
pour La Duchère

La dimension “développement 
durable” est au cœur du projet.
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 RECOMPENSE  Lauréat de l’appel à projets 
« les rendez-vous de la rénovation urbaine et 
de l’urbanisme durableS », le Projet Lyon La 
Duchère confirme son statut exemplaire en 
matière de renouvellement urbain.

Habitants 
investis
Créée en mars 2007, 
l’association Habitat 
Coopératif Duchère 
(HCD) compte une dizaine 
d’adhérents très actifs, 
réunis par une même 
volonté : construire du 
logement écologique, 
beau, simple, coopératif 
pour susciter des 
comportements solidaires. 
Ce projet militant est 
élaboré en partenariat 
étroit avec l’association 
Habicoop, il se rattache 
au GPV et devrait être 
livré en 2014. L’objectif est 
« d’offrir une alternative 
pour développer la mixité 
sociale, réunir la richesse 
culturelle, mutualiser 
certains biens et services, 
renouer le lien à la terre, 
pérenniser puis reproduire 
ce modèle. »
Les réunions du dernier 
lundi de chaque mois sont 
ouvertes à tous, au Foyer 
protestant de la Duchère.
www.hcd-lyon.fr

Quartier   
sur la toile...
Rien de tel que des clichés 
pris au fil des jours, des 
mois et des années pour 
mesurer les évolutions d’un 
quartier. La galerie en ligne 
(accessible sur Picasa et 
depuis le site du GPV Lyon La 
Duchère) offre notamment 
des vues aériennes, des 
perspectives des projets 
et une retrospective tout 
en images du Projet. Des 
photos qui témoignent de la 
fulgurante transformation 
du quartier. Enfin, à ne 
pas manquer, les images 
d’archives de la naissance de 
La Duchère.  
www.gpvlyonduchere.org

8  juin, Journées nationales d’échanges 
de la rénovation urbaine. Annonce des 

résultats de l’appel à projets « Rénovation 
urbaine et urbanisme durable » lancé par 
l’Agence Nationale pour la Rénovation 
Urbaine et la Caisse des Dépôts et 
Consignation : le Grand Projet de Ville 
(GPV) de La Duchère fait partie des 8 
lauréats. Un trophée et un prix de 100 
000 euros saluent ses bonnes pratiques 
fortement orientées vers le développe-
ment durable. Initié en 2003, le GPV de 
La Duchère porte sur une restructuration 
complète de ce quartier du 9e arrondis-
sement de Lyon. La dimension de déve-
loppement durable est au cœur du Projet, 
puisqu’il intervient simultanément sur les 

problématiques urbaines, sociales, écono-
miques et environnementales. Les réali-
sations de la première phase seront livrées 
progressivement d’ici 2011 et, à l’aube 
du démarrage de la deuxième phase, une 
telle reconnaissance encourage les par-
tenaires du Projet à aller au bout de cette 
démarche. Concrètement, cela se traduira 
par une densification urbaine raisonnée, 
des bâtiments à basse consommation 
d’énergie, une gestion plus écologique 
des espaces extérieurs, une plus grande 
place faite aux modes doux… Mais avant 
de lancer la suite du Projet, les habitants 
seront invités, en 2010, à échanger dans 
le cadre d’ateliers de concertation sur la 
dimension « durable » de leur quartier.  
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grands projets

24 ha 
dont 17 sur le territoire  
de l’ancien marché-gare

2 800  
le nombre de logements 

6 000  
le nombre d’habitants 
concernés

Pierre de 
Meuron et 
Jacques Herzog 
à la loupe
1975 Diplômés de l’Ecole 
polytechnique fédérale de 
Zürich (ETH).

1978 Fondation de leur 
agence à Bâle (Suisse).

De 1978 à 2003 Implantation 
de filiales à Londres, 
Hambourg, New York, 
Barcelone et Pékin.

2000 Réalisation de la Tate 
Modern (Londres), musée 
d’art contemporain situé 
dans une ancienne centrale 
électrique au bord de la 
Tamise.

2001 Remise du Pritzker 
Architecture Prize, la 
plus haute distinction en 
architecture.

2002 Cofondation de l’ETH 
Studio Basel, Institut de la 
ville contemporaine.

2008 Livraison du stade 
national de Pékin, le fameux 
« nid d’oiseau »  des derniers  
Jeux Olympiques.

Lyon Confluence : les urbanistes 
planchent sur le côté Rhône

   TERRITOIRE   La 2e phase du projet de la Confluence est en marche. 
Le cabinet d’architectes Herzog & de Meuron, associé au paysagiste 
Michel Desvigne, relève le défi jusqu’au bout de la Presqu’île.

Depuis le 11 juin dernier, l ’équipe 
suisse Herzog & de Meuron 

élabore, avec le paysagiste Michel 
Desvigne, les plans d’aménagement de 
la deuxième phase du projet urbain de 
la Confluence. Choisis à l’issue d’une 
consultation internationale « pour leur 
rigueur, leur précision et leur perception 
aiguë de l’inscription de ce morceau de ter-
ritoire dans la métropole », les urbanistes 
présenteront les fruits de leur réflexion 
en novembre. 
La zone concernée par cette deuxième 
phase comprend 24 hectares côté 
Rhône. Le potentiel de cette partie aty-
pique située au cœur de la ville est consi-
dérable. L’enjeu est de taille puisqu’il 
s’agit de tout concilier : révéler le sec-
teur de la pointe, protéger des nuisances 
du trafic du quai tout en profitant des 
magnifiques vues sur le fleuve, respec-
ter l’identité des lieux en y imprimant 
les aspirations contemporaines. Pour 
les professionnels lauréats : « Beaucoup 
plus que l’esthétique ou la forme urbaine, 
ce sont les changements d’activité et d’uti-

lisation qui génèrent la transformation 
urbaine. » Suivant ces considérations, 
l’ambition est de concevoir au nord, une 
ville douce, mixte, paysagère et dense 
et de développer, au sud, des industries 
créatives et innovantes. Pour l’heure, les 
architectes expérimentent des solutions 
et vont au bout de leur réflexion. 

Passerelle 
à l’horizon
Le 4 juin dernier, la première 
passerelle mobile de Lyon a 
pris place à la Confluence. 
Enjambant le chenal d’entrée 
de la Saône pour assurer 
le lien du pont Kitchener au 
pont de la Mulatière, cet 
ouvrage en acier inoxydable 
entièrement soudé est 
techniquement opérationnel 
depuis fin juillet. Le public 
devra patienter jusqu’à 
l’été 2010 pour franchir, en 
modes doux, ses 20 mètres 
rasant l’eau. Rectiligne et 
épurée, cette passerelle 
a la particularité d’être 
totalement horizontale. 
Équipée de vérins 
électromécaniques, elle 
s’ouvrira pour permettre le 
passage des bateaux dans la 
halte fluviale.
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